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DÉLIBÉRATION  DE_2021_089 

L'an deux mille vingt-et-un et le vingt-neuf novembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de
Communes Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire
à la SALLE DES FÊTES DE MONTCARET sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 23 novembre 2021 

Présents : Serge FOURCAUD, Georges MADELAINE, Maryse BRAIT, Sylvie CROSSOIR, Michel FRICHOU,
Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Luc FAVRETTO, Jean-Thierry
LANSADE, Marie-Catherine ROHOF, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Karine LEY, Annie MAIGRE,
Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Jocelyne ARSIGNY, Cyril BARDE, Éric
FRÉTILLÈRE, Dominique POINTET, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS,
Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Christophe MARCETEAU par Thierry BOIDÉ, Magalie LEPLET par Gilles TAVERSON

Secrétaire : Hélène DONADIER

Membres en exercice : 32  Présents : 29   Votants : 31 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 31

OBJET : ADHÉSION AU SYNDICAT MIXTE OUVERT DE DÉFENSE DES FORÊTS
CONTRE LES INCENDIES DU DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE (SMO  DFCI 24)

Vu le code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant qu'afin de tenir compte des enjeux dans les domaines de la Défense
des Forêts Contre les Incendies (DFCI) et de la desserte forestière, il a été
décidé de créer un syndicat mixte ouvert unique d'ampleur départementale, le
SMO DFCI 24 ;

Considérant que cette création, qui a été autorisée par arrêté préfectoral du 10 août
2018, résulte de la proposition n°36 du schéma départemental de coopération
intercommunale du 30 mars 2016, et vise la mise en place d'un outil institutionnel
efficace et opérationnel ;

Considérant que 7 communes de la Communauté de Communes Montaigne Montravel
et Gurson sont membres du SMO ;

Considérant que dans une démarche de rationalisation de l'exercice, il semble
opportun que la Communauté de Communes adhère au SMO pour l'ensemble de son
territoire ;

Considérant que, dans cette perspective d'adhésion, la participation financière de
la Communauté de Communes serait calculée comme suit : VALEUR / 2 X
MONTANT

 Avec-en VALEUR : population totale INSEE + surface forestière
 Et MONTANT voté annuellement en Conseil Syndical ;
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Considérant que la Communauté de communes disposerait de 1 siège dans le
Syndicat mixte ouvert avec 1 suppléant ;

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

 Décide d'adhérer au Syndicat Mixte Ouvert 24 pour l'ensemble du
territoire de la  Communauté de communes Montaigne Montravel et Gurson
à compter du 1er janvier 2022 ;

 Demande audit Syndicat de modifier ses statuts pour accepter l’adhésion ;
 Décide de désigner comme délégués syndicaux :

 Titulaire : Marc GRANDY
 Suppléant : Marcel LESBÉGUERIES

Le Président,
Thierry BOIDÉ
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